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COMMUNE DE VERNIER 
 

 
INTERPELLATION 

au sens de l’article 47 du règlement du Conseil municipal de Vernier 
 
 
 

Y a-t-il un chauffeur dans le bus ? 
 
 
 
 

 

Messieurs les Conseillers administratifs, 

J’ai été interpellé au sujet des bus réservés pour le cycle du Renard (bus C8) et de plusieurs incidents qui se sont 
produits sur la ligne. Entre freinages d’urgence, bus en panne et enfants blessés, certains parents s’inquiètent 
pour la sécurité de leurs adolescents sur le chemin de l’école. Nous pouvons encore ajouter les erreurs de 
parcours et autres arrêts oubliés. 

L’événement le plus grave s’est produit jeudi 3 avril. Ce jour-là, un freinage d’urgence a envoyé au sol un certain 
nombre de personnes, dont une jeune fille qui s’est cassé une côte (ainsi que son téléphone bien rangé dans sa 
veste), d’autres personnes ont été victimes de contusions diverses, etc. 

Bien entendu, un conducteur peut être distrait et oublier un arrêt, un freinage d’urgence est souvent inévitable et 
le matériel roulant peut toujours subir des avaries, mais il semblerait que ces incidents se produisent 
particulièrement souvent sur cette ligne. 

Mes questions sont donc les suivantes : 

1. Est-ce que ces incidents sont répertoriés et sont-ils compilés pour cette ligne ? 

2. Si ce n’est pas le cas, comment s’assurer de la sécurité des enfants utilisant cette ligne ? 

3. Est-ce que la ligne C8 subit un nombre particulièrement élevé d’incidents par rapport aux autres 
transports publics dans la même zone ? 

4. Si c’est le cas, comment expliquer cette différence et quelles sont les pistes d’amélioration ? 

En vous remerciant pour vos réponses. 

 
 

Pierre BLEIKER 

Conseiller municipal 
 
 
 
Vernier, le 11 avril 2025 


